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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-40759

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-40759

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-31967

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002341400101N° National d'identification : 
ROUENVille : 

76176Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Elaboration du programme local de l'habitat 2027-2032 de la Métropole Rouen Intitulé du marché : 
Normandie

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La Métropole s'est engagée dans la démarche « Métropole 2050 » à Description succincte du marché : 
travers l'élaboration concomitante d'un nouveau PLUI et nouveau SCOT-AEC. L'élaboration d'un 
nouveau PLH qui va couvrir la période 2027-2032 s'inscrit en adéquation avec le calendrier et les 
rapports de compatibilité attendues entre ces documents de planification. Le détail des missions 
confiées au titulaire figure au cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. 
Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent les prestations similaires envisagées

Valeur technique : 60% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 10% Prix des prestations : 30%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 22/04/2025 à 16h00, lire 25/04
/2025 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-40759
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-40759
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10/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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